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INTRODUCTION
DES FORMES DE CAMPS

Les camps officiels sont généralement opposés aux
camps informels.

Malgré l’absence de définition internationale, les
gestionnaires des camps officiels tels que le Haut-
commissariat des Nations-Unies pour les Réfugiés
(UNHCR) s’accordent à les décrire comme des sites
construits dans lesquels des populations déplacées
trouvent un hébergement et dont l’assistance
provient de l’Etat hôte et des organisations
humanitaires [1]. Leur gestion répond ainsi à des
standards internationaux propres aux modalités
d’administration d’un camp officiel : les dispositions
des Nations unies (et plus particulièrement la
résolution 1208 du 19 Novembre 1998 [2]) mettent
notamment l’accent sur le respect du caractère civil
et humanitaire de ces camps. 

Quant aux camps informels, non-officiels, aucun
gestionnaire officiellement mandaté ne planifie ni
ne coordonne leur administration. Leur caractère
informel réside bien souvent dans le refus des
autorités de l’Etat hôte de « formaliser » l’existence
de ce camp et d’en faire un camp humanitaire
répondant aux standards internationaux qui s’y
référent. Ces camps sont généralement auto-
installés, gérés et administrés par leurs propres
habitants.

Les camps informels ont par ailleurs bel et bien
une forme. C’est d’ailleurs l’objet même des
répressions qu’ils subissent : cacher pour
s’empêcher de voir. Sans structure d’accueil fixe et
officielle, les personnes qui y survivent s’insèrent
dans l’intervalle laissée d’un côté par la
morphologie du tissu urbain et de son habitat ; de
l’autre par une ville en mouvement où se 

des manières variées de l’habiter. Le camp traduit
le mouvement des populations, mouvement qui
déborde du cadre urbain constitué. « Ce qui
déborde », le « trop-plein », est toujours
susceptible d’être laissé pour compte.

DES FORMES DE MISE EN CAMPS

La mise en camps, l’encampement, constitue ainsi
une forme de gestion des « indésirables » [3]. Il
convient toutefois d’opérer une distinction entre
deux phénomènes qui en sont à l’origine :
-le confinement des individus du fait d’une crise
des migrations dans les camps officiels. Cette
forme d’encampement est tout sauf une réalité
européenne, puisque 85% des personnes
déracinées à travers le monde vivent dans des pays
en développement [4]
- le confinement des individus du fait d’une crise
d’accueil sur le territoire de transit ou d’accueil,
résultant souvent des migrations Sud-Nord. Ici la
typologie et les mécanismes de gestion des lieux
d’enfermement ou de privation de liberté, ne
répondent pas aux caractéristiques des camps
officiels.

De fait, des nuances s’imposent entre les
conséquences en matière d’encampement relevant
d’une « crise » de l’accueil (dont il est question dans
l’analyse qui suit) et celles d’une « crise » des
migrations. 

Un camp informel n’est pas qu’un ensemble de
tentes et de constructions temporaires. Ce n’est
pas que l’aspect physique d’un paysage qu’essaient
de traverser les populations qui s’y trouvent. C’est
aussi tout un ensemble de relations, qui, sur un
territoire, oriente et contribue à l’enfermement des
personnes qui y sont étrangères.



Vintimille en Italie (voisine de Menton côté
français), Paris et Nantes [5] sont ainsi prises pour
exemple dans le propos de la note, tant les
dynamiques, les lieux, les acteurs, les formes de
l’encampement sont similaires.
Ici, au vu des définitions exposées en introduction,
le processus d’encampement se distingue de celui
traversant les camps officiels, gérés par l’UNHCR
où les droits des réfugié-e-s sont différents de
ceux dont disposent les personnes considérées ici.
Dans la mesure où il n’existe aucune définition
consensuelle quant aux dimensions européennes
de ce processus, nous tentons d’en mesurer les
contours dans l’exposé qui suit pour questionner
l’isolement qu’il produit. Plusieurs lieux de vie se
retrouvent ainsi isolés, tout comme les personnes
qui s’y trouvent, autour desquels de nouvelles
frontières prennent forme.

DES FORMES DE REJET

Dès lors, nous pouvons légitiment nous demander
« qu'est ce qui fait que, dans des sociétés qui
se réclament de valeurs démocratiques et
égalitaires, les gens soient amenés à accepter
l'injustice, à adopter ou tolérer, vis-à-vis de
ceux qui ne sont pas des leurs ou comme eux,
des pratiques de discriminations qui les
excluent ? » [6]. C’est en ces termes que la
sociologue Denise Jodelet pose la problématique. Il
apparait nécessaire de préciser que les lieux de vie
informels sont d’abord délaissés par des
institutions, avant qu’ils-elles ne le soient par « les
gens », la population locale (rarement, sinon
jamais, consultée sur les politiques d’accueil).
La première partie de la réponse renvoie à l’échec
des politiques d’accueil. De fait, ces trente
dernières années ont été marquées par
l’édification de tout un arsenal juridique et
politique européen visant à endiguer les flux
migratoires à destination du vieux continent. Ce
qui aurait pu en effet relever d’une politique
commune de l’accueil qui a progressivement laissé
place à une gestion concertée et contrôlée des flux
migratoires. 

Les orientations des politiques européens en
matière de migration illustrent très nettement
cette dynamique : elles passent notamment par les
réformes successives du règlement Dublin, par la
création de l’agence Frontex, par les politiques
d’externalisation du traitement des demandes
d’asile, ou encore par la récente adoption du pacte
asile et immigration. 

La seconde partie de la réponse renvoie à la
théorie de la frustration-agression développée par
John Dollard et ses collègues en 1939 [7] (et elle
est toujours d’actualité). Dans un premier temps,
selon Denise Jodelet, une femme ou un homme se
verrait dans l’impossibilité de décharger un état de
colère sur la cause de la frustration, car trop
puissante ou mal identifiée. Dans un second, elle
ou il déplacerait alors sa colère sur des cibles plus
accessibles ou fragiles. Pour le dire rapidement,
c’est faire de quelqu’un son bouc émissaire,
puisqu’étant dans l’incapacité d’identifier ou d’agir
sur la personne ou le groupe à l’origine de son
propre mal-être [8].

Denise Jodelet ajoute un dernier élément, lié à la «
catégorisation sociale ». Nous appartenons à un
groupe, ou avons le sentiment d’y appartenir. Par
ce sentiment d’appartenance, chacun y projette sa
propre identité. « L'image que l'on a de soi se
trouve ainsi liée à celle que l'on a de son groupe et
conduit à en défendre les valeurs. La protection du
‘’nous’’ inciterait donc à différencier puis à exclure
celles et ceux qui n'en sont pas » [9].

En additionnant ces analyses et en les prolongeant,
il est possible d’expliquer ce pourquoi l’argument
de la prise en charge prioritaire des sans domicile
d’origine française sur les sans domicile d’origines
étrangères est devenu si commun. Denise Jodelet
parle même de « phénomène du petit blanc », soit
« la propension des couches placées en bas de la
hiérarchie sociale blanche à discriminer les gens de
couleur » [10].
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L’EXEMPLE DE VINTIMILLE
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L ’ENCAMPEMENT EN EUROPE
L’EXEMPLE DE VINTIMILLE

le repos, la sécurité de l'accueil, une trêve avec
l'extérieur.

Le même fonctionnement à Vintimille. Trois mètres
de façade. Un local coincé entre deux autres
bâtiments. Par-delà ces murs, les personnes en exil
et les solidaires ne se retrouvent qu’à peu d’autres
endroits dans la ville. Voilà l’illustration très visuelle
d’un processus de mise à l’écart dans l’espace, un
lieu mis entre parenthèses. Il est possible dans le
cas présent de parler d’un lieu enfermé dedans
[18]. Sa faible visibilité dans la ville et l’isolement
des personnes qui le fréquentent sont évidents.
Elles sont contraintes par la pression policière à ne
plus être libres de mobilité. L'entraide existe, mais
réfutée, sinon combattue, par une partie des
habitant-e-s. Un autre exemple de l’importance des
relations sociales dans les dimensions de l’accueil.

Vintimille, comme Paris, est l’un des points de
passage les plus fréquentés par les personnes en
situation d’exil qui souhaitent rejoindre le nord de
l'Europe [11]. La situation géographique de l’Italie
conduit le pays, tout comme la France, à se
montrer et à être montrée comme « victime »
d'arrivées de population jugées « massives » [12],
relèvent Eva Ottavy et Olivier Clochard (2014, 139)
(un terme utilisé tant par une partie de la
population, des politiques, que des économistes
tels que Illaira Bifarini dans I coloni dell'austerity:
Africa, neoliberismo e migrazioni di massa, 2018,
traduisible par Les colons de l'austérité : l'Afrique,
le néolibéralisme et les migrations massives). 

Toujours est-il que, outre ces chiffres dont nous
pourrions discuter la légitimité [13][14], les
populations qui arrivent à Vintimille se regroupent
dans un lieu de vie auto-établi, un camp situé à un
peu plus d’un kilomètre au nord de la gare, Via
Tenda [15].

Les dessins de deux de ces lieux sont présentés ci-
après. Le premier correspond à ce que les No
Borders [16] appellent des freespots, en
opposition aux hotpots [17]. Restant à disposition
de celles et ceux qui vivent et traversent les
territoires, ce sont des lieux dans lesquels une
solidarité active est pratiquée. Une aide mutuelle
en dehors de toute logique institutionnelle et de
marché, en soutien aux luttes des personnes
exilées. Ce lieu se forme dans les locaux des
associations et structures solidaires, en
considérant les pratiques quotidiennes, les
discours et les représentations des personnes qui
les fréquentent. À Nantes, L’Autre Cantine dresse le
même tableau. C’est dans les murs d’un hôtel
désaffecté près de la gare, survivant entre les
parkings aériens, que l’association propose des
plats chauds préparés par la communauté, une
épicerie, quatre chambres, des sanitaires ;
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L’INFOPOINT
En opposition aux lieux de contrôle de
la mobilité, l'accueil des migrants y est
organisé au moyen de dispositifs
humanitaires variés. Il s'agit là de lieux
en dehors desquels les migrant-e-s se
retrouvent exposé-e-s, si ce n'est
davantage, au risque d'arrestation et
d'expulsion. Au 8c Via Tenda, se trouve
l'Infopoint Eufemia. Il s'agit d'un local
loué par l'association Iris et dont le
sous-sol est agencé en un espace de
stockage des différents dons.

Les locaux des associations
et structures militantes

I LLUSTRATION ©:  BENJAMIN BOUTAUD

PARTIE  IPAGE |7



| PARTIE  I PAGE |  08

ACCUEILLIR
Contacter ses proches, recevoir
des chaussures, être orienté-e,
soigné-e, soutenu-e.
S’autoriser un temps de repos et
faire une trêve avec l’extérieur.

PHOTOS ©:  L IL IAN AOUST (HAUT)  /  EUFEMIA  (BAS)



Le second lieu correspond à l’espace même du
camp. Il est constamment détruit par les forces de
l’ordre [19], tout comme les installations Porte de
la Chapelle à Paris ou encore celles de Nantes 20].
Le camp ne cesse d’être reconstruit, ailleurs
toujours. Ne pas laisser l’installation des
populations qui l’habitent se pérenniser, les forcer
à quitter la ville. Continuer de considérer le
caractère temporaire de leur situation, tout en la
rejetant et la contrôlant.

À Vintimille, le camp apparait d’abord comme une
étape « dans un parcours migratoire souvent
incertain où la mobilité était sans cesse contrainte
» (Bully 2016, 2) [21]. À Calais, « les occupants s’y
étaient progressivement approprié leurs abris,
notamment en les solidifiant et en les
personnalisant » [22]. À Vintimille, cette
appropriation est moins visible du fait d’exactions
régulières sur les rives de la Roya, lesquelles
accueillent tentes et abris de fortune. Pour autant,
les cabanes que décrit Éléonore Bully à Calais
sont également présentes à Vintimille [23]. À
Paris, les maraudes conduites par l’association
Solidarité Migrants Wilson témoignent des
installations sous les ponts du périphérique
depuis une quinzaine d’années [24].

Une parenthèse n'est pas fermée, il est possible de
voir ce qu’il se passe à l'intérieur et d’interagir avec.
C’est le préalable à toute nouveauté : faire
connaitre, décloisonner [25]. Les alternatives à
l’encampement ne se réfléchissent pas uniquement
d’un point de vue physique, en cherchant
l’amélioration -bien que nécessaire- de ce qui y est
construit (si tant est que le camp soit bâti).
Désencamper passe aussi par la communication, la
solidarité, les relais d’information dans le débat
public, l’entraide, la conviction, le compromis. Non
seulement de nouveaux modes d’accueillir sont
envisageables, mais certains sont déjà mis en
œuvre (comme évoqué au point 3). Ils ne
demandent qu’à être portés à l’agenda politique
pour sortir de l’expérimentation.

PARTIE  IPAGE |9
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LE CAMP
Environ 300 personnes vivent à cet endroit, sur
une bande de terre délimitée par la Roya et les
parkings, avec une voie rapide en guise de toit.
Elles s’approprient cet espace justement parce
qu’elles y sont contraintes, tout comme à Calais,
Paris ou Nantes ; dans les gymnases, sous les
ponts du périph, dans des locaux vacants, sur des
terrains vagues à même le sol des tentes.

L'auto-établissement | Via Tenda



ÊTRE CONFINÉ-E-S
Apprendre, manger, jouer, construire, trouver sa place.
Survivre en communauté, être mis-e entre parenthèses, chercher des
solutions, recevoir des associations et solidaires.

PHOTOS ©:  FRANCESCA R ICCIARDI  (HAUT)  /  VALERIE  V IVONA (BAS)
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demandeurs d’asile [48%] ont pu y être hébergés
» [33]. Celles et ceux qui y accèdent doivent
accepter l’offre de prise en charge (OPC), laquelle
comprend une proposition d’hébergement. Par
ailleurs, « un demandeur pourra […] se voir
affecter un hébergement dans une autre région
que celle dans laquelle il a déposé sa demande.
[…] En cas de refus de l’hébergement proposé, le
demandeur perdra son droit aux allocations »
[34].

Plusieurs issues : accepter l’OPC, mais ne pas se
voir proposer de logement [35] [36]; accepter un
hébergement contraint avec une localisation
aléatoire ; ou refuser l’hébergement et risquer de
s’enfoncer un peu plus dans la précarité, en
attendant le traitement de la demande qui peut
prendre plusieurs mois [37]. Quoiqu’il en soit,
l’accueil est pensé autour d’un hébergement
contraint et contraignant.

C’est l’une des composantes du processus
d’encampement décrit par Michel Agier, des
solutions d’accueil sous condition de contrôle
[38]. Certaines populations sont traitées à part,
mises à distance [39], contraintes à quelques
espaces cachés et repoussés de plus en plus vers
l'extérieur de la ville. Ce sont des lieux mis entre
parenthèses [40], même lorsque les collectivités
agissent en leur nom pour combler les
manquements de l’Etat. C’est l’exemple du camp
de la Linière, situé à Grande-Synthe en périphérie
de Dunkerque. Fin 2015, Damien Carême, alors
maire de Grande-Synthe, s’associe à Médecins
sans frontières (MSF) pour répondre aux besoins
d’accueil « de plus de 2 500 migrants en partance
pour l’Angleterre  » [41]. La construction d’un
camp, entre la voie ferrée et l’autoroute, devait
améliorer les conditions de vie de ses habitants
qui vivaient jusqu’alors au campement du
Basroch, aussi indigne qu’insalubre [42].

CONTEXTE REGLEMENTAIRE
ET APPLICATIONS POLITIQUES
L’accueil est en réalité déjà porté à l’agenda
politique, et réglementé. A l’échelle de l’Union
Européenne, trois directives encadrent
notamment le droit d’asile [26] :

 - La Directive Qualification « porte sur les normes
minimales relatives aux conditions que doivent
remplir les ressortissants de pays tiers ou les
apatrides pour pouvoir prétendre au statut de
réfugié ou bénéficier d’une protection
internationale et sur les normes relatives au
contenu des différents statuts »,
 - La Directive Procédure « définit les normes
minimales concernant la procédure d’octroi et de
retrait du statut de réfugié dans les États
membres »,
 - La Directive Accueil « établit les normes
minimales pour l’accueil des demandeurs d’asile
dans les États membres » [27].

Cette dernière détaille notamment les conditions
d’accueil applicables aux personnes demandant la
protection internationale dans les États membres
: une information dans une langue comprise des
demandeur-se-s sur les avantages et obligations,
les modalités de scolarisation des mineurs, l’accès
aux soins, au marché du travail, à l’hébergement
[28] etc.

Même si, en France, des améliorations ont été
apportées [29] à l’application de cette directive
depuis l’adoption de la loi n° 2015-925 du 29
juillet 2015 relative à la réforme du droit d’asile
[30], de nombreuses restrictions au droit d’asile
demeurent [31]. Elles se sont mêmes accentuées
avec la dernière et 28e loi sur l’asile et
l’immigration depuis 1980 [32].

Parmi elles, l’accès à l’hébergement : « malgré un
doublement en six ans du nombre de places
dédiées (107 000 en 2020), moins de la moitié des 
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Cette initiative s’inscrit en opposition aux politiques
migratoires des Etats européens, puisque « […] la
politique de dispersion des demandeurs d’asile […]
a confronté les collectivités territoriales à la
problématique de la prise en charge de ces
populations en situation précaire » [43]. Les
pouvoirs locaux se positionnent, ce qui n’empêche
pas le développement de formes d’habitat
précaire, faute de réponse étatique adéquate [44].
Certaines de ces collectivités font partie d’un
mouvement plus large, toujours à l’initiative de
Damien Carême : l’Association nationale des villes
et territoires accueillants (ANVITA) [45]. 

Membre fondatrice, la Ville de Nantes a par ailleurs
ouvert le site des 5 Ponts [46] depuis le 28 juin
2021 : un « village solidaire » nouvellement
construit et qui intègre entre autres un pôle
d’accueil, un centre d’hébergement, des services,
des bureaux, des logements sociaux et en
accession, un restaurant solidaire, une ferme. Le
projet comprend également la centralisation les
activités de l’association Eaux Vives Emmaüs [47]
en charge de la gestion des lieux, partagées
auparavant entre plusieurs antennes de
l’association [48].

I LLUSTRATION ©:  LE  CAMP DE LA  L IN IERE |  ETUDIANTS DE L ’ENSA
PARIS-BELLEVILLE ,  AVEC L ’ASSOCIAT ION ACTES & C ITÉ )
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Ces deux interventions sont communales et
proposent donc l’accueil à leur échelle. Ce sont
des réponses, des lieux de rassemblement
permettant l'entraide, la circulation
d'informations, la rencontre avec des citoyens
solidaires. Des réponses incomplètes, loin d’une
réponse standardisée (et illusoire), tant le
consensus sur l’accueil n’existe pas. Bien que les
projets soient très différents, ils posent tous les
deux la question de l’accès des personnes
accueillies aux services publics, aux relations avec
la ville, aux commerces, au logement etc. Ils ont
également un autre point commun : le
regroupement plus ou moins provisoire de ces
personnes dans un même lieu. La
surreprésentation d’une population déjà
stigmatisée contribue pourtant à son isolement
[49].
Ici, l’encampement constitue un processus dont
les frontières sont tant physiques (puisque
ancrées dans un lieu définissable : le camp
informel ou le centre d’hébergement) que sociales
la perception négative, continue et disqualifiante 
( des personnes en situation de précarité et en
lien avec ces structures). Par ailleurs, ce
processus implique « des obstacles dans l’exercice
des droits et l’atteinte d’une autonomie » [50ur
autant, « l’organisation actuelle de l’urgence 

Ponce sociale est essentiellement basée sur le
concept de la mise à l’abri [51]. Cette approche ne
permet pas aux personnes de reprendre
confiance et d’oser imaginer la possibilité d’un
changement » [52].
Or, ce qui fait l’isolement d’un lieu ou d’une
personne, c’est autant sa position géographique
que sa place dans les relations sociales de
l’environnement dans lequel elle ou il se trouve.
Ces deux éléments doivent être pris en compte à
part égale dans les réponses apportées à
l’encampement. Les alternatives à l’encampement
doivent être donc « plus durables et plus
rentables, car elles exploitent les contributions
des [personnes en situation de précarité],
simplifient la fourniture de services et permettent
de fournir une assistance plus ciblée à ceux qui
en ont le plus besoin » [53].
Cette variante du processus d’encampement
touche donc des groupes de personnes variés,
qu’elles aient déposé une demande d’asile ou
qu’elles soient françaises sans-abris. Une
alternative à l’encampement pourrait donc résider
dans le fait de répondre à la précarité et à
l’isolement que connaissent ces personnes, sur un
même territoire, dans le même temps et par le
biais des mêmes dispositifs.

I LLUSTRATION © :  LES  5  PONTS :  CYCLE PRODUCTION -  FERME /
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DES ALTERNATIVES

Tout part du lien entre les acteurs et actrices
(personnes en situation d’exil, habitant-e-s riverain-
e-s, élu-e-s locaux, associations, commerçant-e-s…).
Dans les propositions qui suivent, ce lien est
fondamental et conditionné à une volonté politique
d’accueil. Il convient d’assurer une continuité dans
l’éducation des plus jeunes, permettre
l’apprentissage de la langue, permettre la
rencontre, étayer l’implication collective pour
recréer des repères. Désencamper l’esprit ; tant des
accueilli-e-s que des accueillant-e-s.

C’est d’ailleurs ce qui a sauvé le village de Riace, en
Italie. Domenico Lucano, l’ancien maire de cette
commune de 1 800 habitants, raconte comment se
sont construites les relations entre la population
locale et les centaines de personnes accueillies :

« Pour héberger les réfugiés, de nombreux
villageois qui avaient émigré – parfois depuis de
nombreuses années – en Argentine ou aux États-
Unis ont accepté de prêter les maisons qu’ils
avaient abandonnées et qui ont donc pu être à
nouveau habitées et réhabilitées. Beaucoup de
réfugiés arrivaient avec des métiers, des savoir-
faire hérités de leurs propres cultures et traditions,
ce qui a permis de relancer l’artisanat local en
unissant leurs talents avec ceux des habitants. On
a ensuite pu rouvrir l’école, qui avait dû être
fermée faute d’enfants, mais aussi relancer la
production d’huile d’olive… tout cela dans une
économie solidaire, sans autre profit que la
rémunération des salariés. [54]

Désencamper l’esprit, c’est aussi ce à quoi
s’attachent quotidiennement nombre de
particuliers et d’associations. Pour autant, la
gestion officielle principalement policière et
politique, bien que très couteuse [55], persiste à
considérer les personnes en situation d’exil comme
des passant-e-s.

Ces actions doivent s’asseoir dans un cadre, cadre
dans lequel ces mêmes personnes auraient la
possibilité de s’inscrire, sans quoi elles seront
continuellement maintenues hors sol (les actions
comme les personnes). Au même titre que
l’environnement social, le contexte réglementaire
doit donc être pris en compte. C’est presque un jeu
de logique : à situation nouvelle, règle nouvelle.
Personne n’arrivera jamais à faire rentrer un rond
dans un carré, sauf si cette personne taille le rond
en carré. 

C’est la même logique qu’il s’agit d’appliquer au
contexte réglementaire. Les compétences de
bureaux d’études comme le GRET [56], expert dans
les projets de renouvellement urbain et de
réhabilitation à l’étranger, peuvent être étendues
au territoire métropolitain français. Il apporte alors
sa méthodologie et son approche, mobilisées
actuellement dans les pays du Sud. Ce genre de
structure sait parfaitement comment tailler le rond
en carré. Cette démarche existe déjà par le biais de
l’Agence nationale de renouvellement urbain
(ANRU) dans les contextes ultramarins français où
les outils techniques et juridiques sont adaptés.
Pour n’en citer que quelques-uns :
 
- Le PLOM (Plan Logement Outre-Mer) [57]. Il fixe
dans ses engagements la lutte contre l’habitat
indigne et la volonté d’expérimenter et
d’accompagner l’auto-construction encadrée. Son
objectif est de produire des solutions de logement
adapté et adaptable, des aménagements simplifiés,
pour les populations ne pouvant accéder au
logement social, en s’appuyant sur leur
contribution, le tout dans un cadre juridique défini.

- La Loi Letchimy [58]. Elle permet la
diversification des outils juridiques, techniques et
financiers pour le développement d’alternatives
(dont le PCLHI et les OGRAL).
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- Le PCLHI (Plan communal de lutte contre
l’habitat indigne) [59]. Il définit, pour une durée de
six ans, et à partir d'un diagnostic portant sur les
différentes formes d'habitat indigne et informel,
les objectifs et les actions prioritaires nécessaires
à la résorption de ces habitats.

- Les OGRAL (Opérations groupées d'amélioration
légère de l'habitat) [60]. Elles recoupent trois
dimensions : technique, sociale et collective. Un
projet élaboré collectivement par les partenaires
et dans lequel les foyers s’impliquent aussi bien
dans les travaux, dans la mobilisation de leur
entourage sur le chantier que dans les pistes
d’accompagnement social proposées
(régularisation du statut d’occupation,
souscription d’une assurance habitation…).

L’idée est simple : utiliser ce que nous avons pour
travailler sur ce que nous devons avoir. C’est être
capable de regarder l’existant comme il est et y
apporter les améliorations nécessaires pour le
bien-être des personnes et des espaces, dans une
vision à long terme. C’est le principe même des
actions du cabinet d’architecture Construire [61],
où l’architecte Sophie Ricard y affirme la nécessité
de « jouer avec les normes sans trop s’en éloigner,
mettre à l’épreuve la norme et mesurer en quoi
elle [peut] ou [doit] évoluer » (Bouchain, 2016, 41)
[62].

Il suffirait idéalement de changer les textes de loi
pour faciliter l’accueil sur le territoire français des
personnes qui en expriment le besoin. Pour
autant, le fait de changer une loi ne change pas
les mentalités de la population à qui elle
s’applique. Il n'est de fait pas réaliste d’agir
uniquement par l’extension d’une règle existante
(les PLOM, OGRAL, etc…), de la même façon qu’il
est idéaliste de ne traiter que l’accès au logement.
C'est une approche par le droit qui recoupe
inévitablement l'hébergement des sans domicile
français, et plus largement leur considération et 

leur protection. La convergence de telles
situations d’urgence, évoquées en introduction,
appelle à la construction d’un dispositif élargi à
l'ensemble des personnes en situation de
précarité. 

C’est dans l’expérience de l’architecte-urbaniste
Naïk Lashermes que ce projet trouve son
inspiration. Aujourd’hui responsable de
programmes Développement urbain et habitat au
GRET, elle exerce précédemment les fonctions de
conseillère régionale au sein du Norwegian
Refugee Council (NRC) [63]. En Jordanie, l’ONG
apporte une aide financière aux propriétaires
occupant-e-s jordanien-ne-s d’un quartier
populaire précaire pour réhabiliter et étendre leur
logement. Un contrat d’hébergement, sorte de
bail de location sans loyer ou à loyers modérés,
est souscrit en contrepartie pour accueillir des
familles réfugiées syriennes dans l’extension. Ce
système est doublement gagnant : les personnes
en situation d'exil sont logées et accompagnées
par les familles accueillantes (puisque les familles
se choisissent mutuellement) ; et les familles
accueillantes bénéficient d'un logement amélioré
lorsque les familles accueillies partent [64]. 

Bien que la réplicabilité de l’opération soit limitée
(puisqu’intrinsèquement dépendante du portage
politique local, du contexte socioéconomique et
géopolitique…), plusieurs éléments sont à retenir.
La réception positive du projet par les
propriétaires accueillant-e-s est en partie due leur
contribution volontaire, et toutes et tous étaient
assuré-e-s d’améliorer leur cadre de vie en faisant
le choix d’y participer. Le NRC fait d’une pierre
deux coups : il répond aux problèmes de mal-
logement de la population locale et permet à des
familles en exil de trouver un foyer. La clef d’une
application en France d’un tel dispositif se trouve
peut-être là, puisqu’il y est parfois davantage
question de l’acceptation politique et sociale de
l’accueil, que de l’accueil lui-même.



| PARTIE  I I I PAGE |  17

Nantes. Depuis le 1er janvier 2021, la Métropole
de Nantes [65] met en œuvre un Programme
d’Intérêt Général (PIG) visant la rénovation
énergétique des copropriétés sur son territoire
[66], par le biais du dispositif Mon Projet Renov’
[67]. Ce PIG a pour but de cibler les copropriétés
énergivores, avec parfois des difficultés de
gestion, pour en faire des bâtiments basse
consommation (labellisés BBC). Dit autrement, on
les remet sur les rails en réduisant leurs
consommations énergétiques. Nantes Métropole
est accompagnée par un bureau d’études,
Citémétrie [68], qui assiste la maitrise d’ouvrage
dans le suivi des opérations et le déploiement des
subventions de l’État et de la métropole.

Adossées à des projets de rénovation
énergétique, des mesures incitatives pourraient
être développées dans ce cadre pour satisfaire
aux besoins d’accueil, contre le mal-logement
(voire le non-logement) et l’isolement social.
Répondant déjà à ces enjeux, mais de façon
partielle et isolée, des techniques et structures
existantes pourraient être jointes au dispositif de
rénovation énergétique de Nantes Métropole. Il
convient ainsi de sortir des réflexions thématiques
sur l’insalubrité des logements, la mise à l’abris, la
performance énergétique… pour aborder les
enjeux de société de manière transversale et
traiter plus largement l’amélioration de l'habitat.
Plusieurs solutions sont imaginées, sans pour
autant qu’elles aient été testées pour le moment,
ni proposées à la collectivité. Elles peuvent être
envisagées séparément selon les situations
auxquelles elles s’appliquent, bien que leur cumul
affirme leur force et leur pertinence. Il n’est
question que de leurs esquisses ; leur définition
est amenée à évoluer au cours de la réflexion. 
 Elles peuvent être envisagées séparément selon
les situations auxquelles elles s’appliquent, bien
que leur cumul affirme leur force et leur
pertinence. Il n’est question que de leurs 

PREMIER PILIER
MIEUX OCCUPER POUR MEUX ACCUEILLIR

Un premier groupe de solutions consiste à
reproduire le projet du NRC dans ses grands
principes. Pour citer l’architecte Patrick Bouchain,
c’est l’occasion de « réintégrer la complexité dans
le standard, en donnant simplement un peu de
liberté. Il faut travailler à cette ‘’deuxième couche’’
qui n’a pas été réalisée dans l’urgence de la
construction » [69]. Ces solutions répondent
conjointement à deux enjeux de société. Il faut
d’un côté engager des travaux de rénovation
énergétique ; de l’autre, reconsidérer les
personnes en situation d’exclusion, souvent
laissées à la précarité.

Première option, les combles sont aménagés en
logement pour l’accueil, en contrepartie d’aides
aux travaux bonifiées par exemple [70]. Cette
solution limite cependant le nombre de
copropriétaires intégré-e-s au dispositif puisqu’il
n’est destiné qu’à celles et ceux possédant au
moins un lot privatif mitoyen au logement
existant. Elle a pourtant déjà été observée à
Nantes chez un copropriétaire pour l’accueil de
deux jeunes hommes, et ce, sans avoir bénéficié
d’aucune subvention [71]. Au-delà d’un sursaut de
solidarité qui donne plaisir à voir, la mise en
œuvre de cette solution par des mesures
incitatives peut certainement pousser d’autres
copropriétaires à suivre l’exemple [72].

Deuxième option, les logements ne sont pas
étendus ; un local inutilisé au sein de la
copropriété est transformé en habitation. Les
changements d’usage de ce type sont ouverts à
subventions publiques lorsqu’ils concernent la
création de logements sociaux dans les zones de
centralité [73]. Les logements sont conventionnés
avec l’ANAH, impliquant le plafonnement des
loyers [74]. Plusieurs scenarii sont envisagés pour
les copropriétaires, plus ou moins complexes.
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Dans le cas le plus simple, l’un des copropriétaires
achète le local à la copropriété. Sur le plan
réglementaire, cette résolution doit être votée en
assemblée générale et implique un changement
dans la répartition des quotes-parts écrite au
règlement de la copropriété. Ce changement
s’effectue devant un-e notaire. Passé les
contraintes administratives, les principes
constructifs que proposent Colonies [75] et Unity
Cube [76] correspondent pleinement à
l’adaptation d’un local en logement. Tetris à taille
réelle, ils s’attachent à moduler n’importe quel
volume bâti pour en dégager des pièces
habitables. « Occuper l’inoccupé » [77].

Dans une variante plus compliquée, le nouveau
logement reste la propriété du syndicat de
copropriété (instance qui regroupe l’ensemble des
copropriétaires). Sa gestion revient donc au syndic
qui peut faire le choix de l’intermédiation locative
[78], c’est-à-dire le positionnement d’un tiers
entre le bailleur et le locataire pour faciliter les
démarches locatives des personnes en situation
de précarité.

Troisième option, les espaces extérieurs inutilisés
de la copropriété sont revalorisés ; des tiny house
comme celles que proposent Quatorze [79] y sont
implantées. Ordinairement mobile et hors sol, la
tiny house peut aussi être considérée comme une
construction classique, à partir du moment où elle
repose sur des fondations. C’est alors simplement
une petite maison construite en matériaux
biosourcés (principalement le bois). Elle doit
respecter le règlement d’urbanisme de la
commune d'installation (distances aux limites
séparatives, distance aux constructions
existantes…). Il est donc parfaitement possible de
l'implanter en cœur de ville, sur la parcelle d’une
construction existante. C'est ce que propose
Quatorze, groupement d’architectes et
d’urbanistes, à travers le projet IMBY (In My
BackYard) [80]. L’équipe compte 4 tiny houses à 

son actif et promeut un accompagnement des
personnes accueillies par les personnes
accueillantes et un partage de services et de
convivialité. Ici aussi, des copropriétaires nantais-
e-s ont déjà posé la question des usages
possibles sur une partie de parcelle inutilisée.

Au-delà du logement, ce sont tous les liens
sociaux des plus démuni-e-s qu’il convient de
protéger. Dans son rapport sur le mal-logement
de 2020 [81], la Fondation Abbé Pierre [82]
rappelle que, bien que le maintien des liens avec
l’entourage soit tout aussi important que le
logement lui-même, il est « d’autant moins pris en
compte que les personnes vivent seules à la rue,
dans des bidonvilles ou des centres
d’hébergement » [83]. 

DEUXIÈME PILIER
FAVORISER LES RELATIONS DE PROXIMITÉ

« Des réponses institutionnelles […] renforcent
l’isolement », puisque « les isolés font face […] à
de nombreuses injonctions à la mobilité » [84] :
nombre de personnes sans domicile refusent les
places en centres d’hébergement puisque trop
éloignées des relations qu’elles entretiennent
ailleurs. La même logique est appliquée aux
demandeur-se-s d’asile, orienté-es aléatoirement
sur le territoire français selon le Schéma national
d’accueil des demandeurs d’asile et d’intégration
des réfugiés du Ministère de l’Intérieur [85].
Pourtant, et de façon parallèle, « l’isolement
relationnel est également corrélé au handicap, à
la maladie ou à la perte d’autonomie » [86] et qu’il
est renforcé par « une arrivée récente en France,
la non-maitrise de la langue française ou les
obstacles dans l’accès aux droits » [87].
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Dès lors, est-il possible de se sortir mutuellement
de l’isolement ? Qu’il s’agisse de celui des indésiré-
e-s ou de celui que connaissent les personnes en
situation de handicap et/ou fragilisées par le
vieillissement, tous deux vont croissants. Sur le
même principe que les aides financières
accordées par la Mairie de Paris à certain-e-s
étudiant-e-s (une prise en charge du loyer, tout ou
partie, en échange d’heures de soutien scolaire
accordées à des plus jeunes [88]), une personne
en situation de précarité peut apporter ses
services à une personne à mobilité réduite, en
échange d’un logement, d’un couvert [89]. La prise
en charge financière peut également être pensée
sous la forme d’un parrainage, tel que celui
développé dans le cadre du programme canadien
PPPR (Programme de parrainage privé des
réfugiés) [90]. Pour le dire rapidement, c’est du
woofing [91] 1) très empreint de solidarité 2) qui
mutualise la réponse à plusieurs questions de
société. Faire une pierre deux coups, comme le
NRC.

TROISIÈME PILIER
FORMER

En somme, il est plus rassurant de se rencontrer
autour du faire ; levier primordial pour
désencamper l’esprit. Aussi, le troisième pilier
consiste à faire exécuter les travaux sur la base de
chantiers d’insertion. À la manière du projet de
réaménagement conduit par Sophie Ricard [92]
dans le quartier du Chemin Vert à Boulogne-sur-
Mer, il est tout à fait possible de faire un chantier
avec des lycées professionnels, ou tout autre
formation apprenante. C’est aussi l’occasion pour
« chacun [de] s’investir dans la rénovation de son
logement en y trouvant une qualification, une
reconnaissance ou tout simplement un savoir-
vivre au sens fort » [93]. Par ailleurs, Quatorze le
confirme dans tous ses projets de tiny house : le
montage sur site est l'occasion de chantiers
participatifs, et d'une formation à la construction
écologique. En répondant aussi à d’autres enjeux
sociétaux, il est envisageable de faire de ce
dispositif et des premières expérimentations un
argument pour faire bouger les lignes
réglementaires et autoriser la multiplication de ce
genre d’opérations, à l’aide d’outils de
planification souples et adaptables.
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CONCLUSION

En 2020, selon le 26e rapport sur l'état du mal-
logement en France 2021 de la Fondation Abbé
Pierre [94], sur les 1 068 000 personnes privées de
logement personnel, 300 000 sont sans domicile et
100 000 survivent dans des habitations de fortune.
Des millions d’autres ménages sont très modestes,
fragilisés encore par cette même crise, à la
frontière très mince du basculement vers la rue. À
ces personnes, contraintes au dehors, il convient
de répondre. La politique du Logement d’abord
[95], qui vise l’attribution d’un logement à toutes
les personnes sans domicile, avance un certain
nombre d’entraves à sa réussite : « connaissance
insuffisante des publics, trop d'"initiatives
expérimentales ou cosmétiques", parc social
encore trop fermé, offre de logements très sociaux
et adaptés insuffisante dans les territoires les plus
tendus […] » [96]. La mission de l’OCR est la
connaissance même des publics ; les propositions
formulées n’ont d’expérimental que leur nouveauté
et n’ont rien d’un maquillage.

La question n’est pas de construire moins, mais de
construire mieux. Il est évident que la construction
de logements sociaux ne peut être la seule
réponse. Il est évident que les trous dans le parc
existant peuvent être mis à contribution pour
couvrir les besoins d’hébergement. Il est
évidemment que la fourniture d’un toit n’est pas le
gage d’une pleine insertion sociale, d’un
épanouissement professionnel ou d’une ouverture
sur l’environnement d’accueil.

Il est donc évident que les alternatives à
l’encampement, et les mécanismes qui les portent,
se doivent d’intégrer les personnes sans domicile
dans un cadre existant (tout sauf quelque chose
sortie de terre au milieu de nulle part), en donnant
la possibilité à ces deux entités (accueilli-e-s et
accueillant-e-s) de répondre à leurs besoins
mutuels. Héberger le corps et l’esprit.
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